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Chères Lexoviennes, chers Lexoviens,

Suite aux intempéries de l’hiver dernier, les Services Techniques ont procédé

à un important travail de recensement des dégâts et des besoins d’interven-

tion en matière de voirie. La Municipalité a donc choisi d’investir massive-

ment dans ce secteur, avec un plan exceptionnel de rénovation des

voiries de plus d’un million d’euros.

Ces travaux tant attendus viennent de commencer. Ils concernent l’ensemble

des quartiers de la ville et se poursuivront en 2011. Je compte sur votre

compréhension face aux nuisances qui pourraient être causées lors de ces

chantiers. 

Ce plan profitera au quotidien à chaque citoyen et permettra d’améliorer la

sécurité et le cadre de vie de tous. Maintenant, je vous invite à découvrir

l’ensemble des rues concernées par ce programme de rénovation.

Bernard AUBRIL

Maire de Lisieux

3 questions à...
Gilbert GODEREAUX,
Adjoint au Maire
en charge des travaux

Pourquoi mettre en œuvre un tel plan de réno-
vation des voiries ?

La voirie a été particulièrement malmenée par les intempé-
ries de cet hiver et certaines chaussées, il faut le reconnaître
aussi, sont usées par le temps, l’hiver particulièrement rude
n’ayant fait qu’accélérer leur usure. 

Comment vont se dérouler les travaux ?

Les travaux viennent de débuter et s’échelonneront jusqu’à la fin de l’année 2011. Au total,
42 rues sont concernées avec des travaux plus ou moins importants selon l’état de la chaussée
et de l’ancienneté de la voie. Dans certains cas, seul le tapis sera refait, dans d’autres, nous
profiterons des travaux de voirie pour mettre aux normes les réseaux et en enfouir certains.
Le marquage au sol sera réalisé en fonction des conditions climatiques.

Combien de temps les travaux dureront-ils ?

Pendant les travaux, la circulation sera interdite afin que les chantiers durent le moins long-
temps possible. En moyenne, ils dureront 2 à 3 jours, mais pour les chantiers plus complexes
il faudra compter 1 à 2 semaines d’intervention. Les riverains seront informés au préalable par
courrier et par la presse.

La parole est
aux Lexoviens

Jacky V. rue du Cirieux 

« Avec le gel de cet hiver, la
route a beaucoup souffert. On
a eu du verglas pendant
plusieurs jours dans notre
quartier. Actuellement, la
route est pleine de trous, il
fallait vraiment intervenir. »

Edith S. avenue
Sainte Thérèse

« La route était déjà en mau-
vais état, plus l’hiver très
froid par dessus… Le gel a
vraiment dégradé la route. Vu
la taille des trous, c’est
devenu dangereux de circuler
pour les deux roues. Pour moi,
les travaux sont très impor-
tants du point de vue de la
sécurité. »

Michel A, rue des Loges

« Les travaux dans le quartier
ont abîmé les routes avec les
engins de chantier pour les
nouveaux immeubles, le pas-
sage du gaz et de l’électri-
cité…La route est maintenant
abîmée partout. Heureuse-
ment, avec les travaux de
voirie, les passages piétons
devraient être refaits car ils
ont été effacés au fur et à
mesure des interventions.
[…]. C’est vrai que la vitesse
excessive des voitures n’ar-
range pas l’état de la chaus-
sée. »

Financement
Ce programme exceptionnel de voirie a nécessité un effort financier important de
la Municipalité qui va investir plus d’un million d’euros (le budget d’investissement
de la Ville en 2010 s’élève à environ 14 millions d’euros). Au regard de l’importance
financière de ce programme, nous avons décidé de mettre en place un plan de financement
exceptionnel :
- un emprunt,
- un versement anticipé du F.C.T.V.A. (l’Etat reverse aux collectivités territoriales la TVA
sur leurs investissements, habituellement deux années après leur réalisation, mais le
Plan de Relance de l’économie permet aux collectivités de solliciter un versement dès
l’année suivant l’investissement)
- des économies et des reports de crédits : c’est ainsi que l’ensemble des services de
la Ville a participé à l’effort collectif pour permettre la réalisation de ce programme.
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